
Délibération n°V2024-394

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Ville sportive Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Serge MARTIN, Patricia MIRALLES, Bruno PATERNOT, Manu
REYNAUD, Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, Alban
ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Fatma NAKIB ayant donné pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant
donné pouvoir  à  Boris  BELLANGER,  Clothilde  OLLIER ayant  donné pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Philippe
SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia  SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie
MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick  CHARTIER,  Hind  EMAD,  Julie  FRÊCHE,  Salim  JAWHARI,  Flora  LABOURIER,  Marie
MASSART, Yvan NOSBE, Catherine RIBOT, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ

Développement de la pratique sportive - Convention pluriannuelle d'objectifs
entre Montpellier Méditerranée Métropole, la Ville de Montpellier et l'association

Montpellier Méditerranée Métropole Taekwondo (3MTKD) - Attribution
d'acompte de subvention 2025 - Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Hervé MARTIN, Adjoint au Maire, rapporte :

La Ville  et  Métropole de Montpellier  développent sur le territoire  un partenariat  riche et  dense avec le
secteur associatif. Ce partenariat permet de mobiliser le service public et l’initiative privée en réponse aux
besoins du territoire. Dans ce cadre, la ville et la Métropole portent une ambition de valoriser, rendre lisible
et nourrir  le lien au secteur associatif,  notamment au travers d’une politique de conventionnement pluri
annuel améliorant la vision stratégique et la lisibilité des actions partagées.

Afin de pérenniser des ambitions communes, il est donc proposé de formaliser une convention pluriannuelle
d’objectifs  qui  vise  à  conforter  le  principe  des  engagements  respectifs  de  la  Ville  de  Montpellier,  de
Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  de  l’association  3MTKD,  acteur  essentiel  du  territoire.  Cette
première convention pluri annuelle couvre un large périmètre donnant à voir la mobilisation de l’ensemble
des leviers possibles dans un objectif transversal de cohésion sociale et territoriale. 

Le sport, en tant que composante de l’éducation populaire, au même titre que la culture, est un formidable
vecteur de bien-être, d’intégration et d’émancipation, de solidarité et de cohésion sociale. 
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Fortes de cette conviction, la Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole se sont toujours
distinguées par leurs ambitions dans le domaine sportif, notamment en mettant l'accent sur la promotion de
l'activité physique chez les jeunes et  le soutien aux clubs de haut  niveau,  illustrés par les délibérations
n°V2023-303 du 10 octobre 2023 et n°M2023-324 du 3 octobre 2023.

En effet, la jeunesse est une priorité de la politique sportive du territoire, car les bienfaits du sport sur les
jeunes sont particulièrement importants. De fait, il participe à leur éducation, favorise leur socialisation, et
améliore leur bien-être mental et physique. Ce sont également les jeunes sportives et sportifs d’aujourd’hui
qui  seront  les  championnes  et  champions  de  demain.  La  démocratisation  du  sport  passe  donc  par  le
développement des pratiques sportives pour toutes et tous, en tous lieux et par la promotion du sport dans
tous les pans de la vie en société.

L’association  Montpellier  Méditerranée  Métropole  Taekwondo  (3MTKD) Sport,  Culture,  Social  est  une
structure  qui  développe,  sur  le  territoire  de  la  Ville  de  Montpellier  et  de  Montpellier  Méditerranée
Métropole, des actions sportives, culturelles et sociales pour les habitants. Elle contribue à la dynamique
auprès des publics vulnérables en intervenant dans les Quartiers Politique de la Ville. A ce titre, 3MTKD
s’inscrit pleinement dans les politiques publiques développées par la Ville et la Métropole, notamment dans
les  domaines  du  développement  du  sport  pour  toutes  et  tous,  du  sport  de  haut  niveau  ou  encore  de
l’animation toute l’année et pendant les vacances scolaires par de nombreux dispositifs (accompagnement à
la  scolarité,  colonies  de  vacances,  activités  périscolaires,  ALSH,  courts  séjours,  ateliers  numériques,
accompagnement socioprofessionnels, projets culturels et intergénérationnels).

De  manière  générale,  3MTKD  est  un  partenaire  de  confiance  de  la  Ville  et  de  la  Métropole  et  a  su
développer et adapter ses enseignements et pratiques, depuis sa création il y a près de 25 ans, aux besoins et
attentes des jeunes publics comme des plus âgés. Cette association concourt à la satisfaction d’un objectif
d’intérêt général et local. Animés par des objectifs communs, Montpellier Méditerranée Métropole, la Ville
de Montpellier,  et  l’association Montpellier  Méditerranée Métropole Taekwondo conjuguent leurs efforts
pour assurer aux habitants de la Ville et de la Métropole une offre de services d’actions sportives et solidaire.

L’ambition  transversale  partagée  par  la  Ville,  la  Métropole  et  l’association  3MTKD  est  donc  bien  de
mobiliser tous les dispositifs et actions, en proximité avec les quartiers, pour répondre aux besoins de la
population. L’objectif de mixité sociale est un objectif partagé, ainsi que le soutien aux familles les plus
fragiles, la prévention et l’égalité des chances. 

La convention prévoit les actions sportives proposées par le 3MTKD en faveur du développement de la
pratique, notamment féminine, de l’organisation de stages sportifs et d’actions de sensibilisation à la pratique
du sport en général et du taekwondo en particulier, à l’accueil et à l’organisation de manifestations sportives
et/ou de centre de préparation de délégations sportives internationales. La convention précise également les
actions prévues en faveur des familles mono parentales et à destination des publics adolescent soutenues par
la Ville de Montpellier.

La convention couvrira la période 2025-2026 et arrivera à échéance le 31 décembre 2026.

Dans ce cadre, la Ville de Montpellier s’engage à contribuer financièrement au titre du fonctionnement de
l’association à hauteur de 83 500 € par an, sous réserve d’approbation des budgets respectifs, répartis comme
suit : 

 55 000 € au titre des actions au titre de la solidarité ;
 28 500 € au titre des actions sportives, dont 23 000€ relatif au fonctionnement général de la structure.

Afin de permettre un fonctionnement dès le début de l’année 2025, et sous réserve du vote du budget 2025, il
est proposé au conseil, conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des collectivités territoriales,
d’attribuer un acompte de subvention de fonctionnement à hauteur de 16 100€. 

L'application de la présente convention fera l'objet d'un suivi régulier dans le cadre d’un comité de suivi, en
présence des représentants de 3MTKD et des représentants des partenaires publics signataires. L'évaluation
portera  sur  la  réalisation  des  actions  soutenues  et  sur  leur  conformité  au  regard  des  objectifs  cités  et
collectivement fixés.
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver les termes de la convention pluriannuelle d’objectif entre la Ville de Montpellier, Montpellier
Méditerranée Métropole et l’association Montpellier Méditerranée Métropole Taekwondo ;
- De décider de l’affectation de subvention, par attribution d’un premier acompte à hauteur de 16 100€ sous
réserve de signature de la convention d’attribution ;
- De dire que les crédits sont inscrits au budget de la Ville de Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ainsi que tout document relatif à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 54 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- 241113_ 3MTKD CPO REDACTION avec annexes

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-286414-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ENTRE MONTPELLIER 
MEDITERRANNEE METROPOLE, LA VILLE DE MONTPELLIER ET 

L’ASSOCIATION 3MTKD

2025-2026

Entre :

D’une part,

MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE, 50 place de Zeus, 34691 Montpellier, 
représentée par M. Michaël DELAFOSSE, Président, dûment habilité par délibération du XX

ci-après désigné par les termes : Métropole

VILLE DE MONTPELLIER, 1 place Georges Frêche, 34267 Montpellier Cedex 2, représentée par 
M. Michaël DELAFOSSE, Maire dûment habilité par délibération du XX

ci-après désigné par les termes : Ville

Désignés ensemble sous le terme « les partenaires publics »

Et :

L’association 3MTKD SPORT CULTURE SOCIAL, dont le siège social est situé 205 rue du Cheng 
Du, 34070 MONTPELLIER, numéro SIRET 793 684 572 00019 représentée par son président 
Monsieur Karim BELLHACENE, élu par le Conseil d’Administration du 13 juillet 2024.

ci-après désigné par les termes : 3MTKD

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule :

En 24 ans, le 3MTKD Sport Culture Social est devenu l’une des plus grandes structures sportives et 
sociales de Montpellier. Toute l’année, elle propose de nombreuses activités à tous les âges et pour 
tous les niveaux, notamment dans le cadre d’une pratique sportive fédérée (taekwondo, le football et 
les échecs). Elle a su diversifier ses activités en proposant de l’accompagnement à la scolarité, des 
séjours de vacances, des activités périscolaires et numériques, des projets culturels et 
intergénérationnels ainsi que des animations familiales de grandes envergures au cœur des quartiers 
de Montpellier. 

En plus d’être affiliée à 3 fédérations françaises (Fédération Française de Taekwondo et Disciplines 
Associées, Fédération Française de Football et Fédération Française d’Échecs), le 3MTKD possède 
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6 agréments : Jeunesse et Sport, Service Civique, Jeunesse et Éducation Populaire, Accueil de 
Collectif de Mineurs et Association Educative complémentaire de l'enseignement public et 
Académique en temps scolaire en EPS. 

Au cœur de ses actions, le 3MTKD continue de se positionner en tant qu’acteur incontournable de la 
ville de Montpellier en matière sportive, éducative, culturelle et sociale.  Si le 3MTKD est 
historiquement une structure sportive performante, elle a fait le choix d’assumer un véritable rôle 
socioculturel au cœur des quartiers politique de la Ville. 

Ainsi, 3MTKD s’inscrit pleinement dans les politiques publiques développées par la ville et la 
métropole. C’est notamment le cas, en ce qui concerne le développement du sport pour tous et du 
sport de haut niveau ou encore l’animation toute l’année et pendant les vacances scolaires de 
nombreux dispositifs. Les activités de 3MTKD sont réparties sur 9 pôles d’activités dont 6 situés en 
Quartiers Politique de la Ville. 
De manière générale, 3MTKD constitue un partenaire important de la Ville et de la Métropole et de 
nombreuses actions portées par l’association sont développées en lien avec le Pôle Solidarité, le 
réseau des Maisons Pour Tous, la politique de la Ville, le Pôle Sports de la ville et de la métropole, 
le Pôle Education de la ville, etc. 

Par ailleurs, l’association s’est vu confier depuis avril 2022, par la CAF de l’Hérault, la gestion de la 
base de loisirs « Poséidon » située à la Grande Motte. Ce site offre une possibilité d’hébergement et 
d’activités dans un cadre naturel et proche de la ville de Montpellier, pouvant ainsi bénéficier à des 
Montpelliérains.

Pour conduire l’ensemble de ses actions, 3MTKD sollicite les partenaires publics, chacun dans leur 
domaine de compétences, pour l’octroi de subventions en fonctionnement et sur projet, qu’il est 
proposé de définir et encadrer au travers de cette convention pluriannuelle d’objectifs. 

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’octroi des subventions au profit de 
3MTKD correspondant au financement des actions décrites à l’article 3. 

La convention intègre le soutien en fonctionnement, le soutien aux projets stabilisés, issus des 
dispositifs de droit commun portés par la Ville et la Métropole.

La présente convention n’exclut donc pas d’éventuelles démarches de dépôt de demande de 
subvention ou de réponse à appel à projet par 3MTKD pour tout projet qui ne figurerait pas dans la 
convention. 

Elle a pour objet de définir les conditions et les limites dans lesquelles les partenaires publics 
apportent un soutien, ainsi que l’affectation des moyens financiers et matériels dédiés aux objectifs 
proposés par l’association. 
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Article 2 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 2 ans, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2026.

Article 3 : Déclinaison des objectifs de 3MTKD soutenus par les partenaires publics

Au titre des demandes de subventions formulées par l’association, les partenaires publics souhaitent 
soutenir les actions figurant au présent article. 

3.1. Au titre des actions sportives : 
 

La Ville soutient financièrement :

- Les actions du 3MTKD qui contribuent activement à développer la pratique et l’enseignement 
du taekwondo et du football, et notamment de la pratique sportive féminine sur le territoire de 
la ville et plus particulièrement dans les quartiers prioritaires de Montpellier.  Pour ce faire, 
le club organise chaque semaine, pour ses plus de 1000 licenciés, l’apprentissage de ces 
disciplines dans les catégories babies, pupilles, benjamins, minimes, cadets, juniors et loisirs.
  

- L’organisation par 3MTKD, en lien avec la fédération française de taekwondo, d’une 
compétition qui réunit chaque année près de 1000 jeunes dans une ambiance sportive et festive.  

- La participation au développement et à l’organisation de stages sportifs par 3MTKD dans les 
équipements municipaux et d’actions de sensibilisation à la pratique du sport en général et du 
taekwondo en particulier, avec l’appui des services du pôle sports. En effet, la Ville propose 
via la carte Montpellier Sports, lors des vacances scolaires, de nombreuses activités sportives 
dispensées par les associations partenaires au sein des équipements sportifs et maisons pour 
tous de la Ville. 

La Métropole soutient financièrement 3MTKD : 

- Qui organise chaque année des manifestations sportives (championnats, open, tournoi...) qui 
participent, du fait de leur rayonnement, à la politique sportive de la Métropole en matière de 
soutien et de développement du taekwondo.

- Qui s’inscrit dans la dynamique d’accueil de délégations sportives internationales portée par 
la Métropole. A ce titre, 3MTKD est un acteur dans la promotion du territoire et de son 
attractivité en matière d’événementiel sportif et de conditions d’entrainement.

3.2 Au titre des actions de solidarité : 

La ville soutient financièrement 3MTKD dans ses actions : 

- En faveur du soutien aux familles monoparentales :
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La Ville de Montpellier soutient depuis 2024, l’organisation de séjours de répit par 3MTKD pour les 
familles monoparentales, pour lesquels l’association réalise le transport, l’accueil, la restauration, 
l’hébergement et l’encadrement de ces familles, sur le site de la base de loisirs Poséidon située à la 
Grande Motte pour un maximum de six week-ends par an (2 jours, 1 nuit), soit environ 90 familles.

En début d’année, la programmation de ces journées est convenue entre le pôle solidarités et 
l’association.

- En faveur de l’accueil d’adolescents :

Afin de s’inscrire dans la politique de la ville de Montpellier visant à favoriser l’accès des jeunes à 
une offre de loisirs, 3MTKD souhaite accueillir des jeunes adolescents des quartiers de Montpellier 
à la base de loisirs Poséidon. 

Pour ce faire, 3MTKD prévoit d’accueillir environ 400 jeunes adolescents de Montpellier répartis sur 
8 journées, au maximum, en partenariat avec les Maisons pour Tous.

L’association assure le transport ainsi que la fourniture du déjeuner sur site et l’encadrement des 
activités est quant à lui assuré par les agents de la ville, notamment les animateurs des maisons pour 
tous, excepté pour les activités qui nécessitent une habilitation spécifique. 

En début d’année, la programmation de ces journées est convenue entre le pôle solidarités et 
l’association, dans la limite d’une journée d’accueil possible par semaine.

Concernant ces deux dispositifs, la communication auprès du public sera assurée par la Ville, qui 
prend en charge les inscriptions. La communication valorisera le partenariat avec l’association 
3MTKD ainsi que la CAF de l’Hérault. 

Article 4 : Contributions des partenaires publics

4.1 Contributions financières

Les partenaires publics contribuent financièrement pour un montant total de 243 000 € sur la période 
d’exécution de la convention de 2025 à 2026. Les contributions annuelles entre les partenaires publics 
se répartissent de la façon suivante :  
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Les contributions financières annuelles ne sont applicables que sous réserve des conditions suivantes :
� La signature par les partenaires, de la présente convention d’objectifs ;
� Le dépôt des dossiers de demandes de subvention la première année d’exécution de la 

convention ;
� L’inscription annuelle des crédits de paiements aux budgets annuels 2025 et 2026 ;
� Le respect par l’association des obligations mentionnées à l’article 11 de la présente 

convention ;
� La vérification par les partenaires publics que le montant de la contribution n’excède pas le 

coût des projets subventionnés, conformément aux articles 10, 11.2 et 13.

4.2 Contributions en nature

Compte tenu des engagements sociaux de l’association, celle-ci bénéficie d’un accès gratuit aux salles 
dans les maisons pour tous pour déployer ses activités récurrentes de droit commun (sport, soutien 
scolaire). Chaque année, l’association indique au pôle des solidarités, service des maisons pour tous, 
les créneaux et lieux demandés pour déployer ces activités. Ces mises à disposition annuelles sont 
ensuite formalisées par une convention de gratuité spécifique.

En complément et afin de soutenir le sport amateur, la ville octroie des créneaux à titre gratuit à 
3MTKD dans ses équipements sportifs. Ils font l’objet d’une convention et d’une valorisation 
annuelle votée par le Conseil Municipal.  

2 025 2 026
SPORTS 66 500 66 500

sous-total Ville 28 500 28 500
Fonctionnement 23 000 23 000
Projet (Kids Tournament) 1 000 1 000
Projet (Partenariat Sport Vacances) 4 500 4 500

sous-total Métropole
Métropole Fonctionnement 38 000 38 000

SOLIDARITE 55 000 55 000
Familles monoparentales 35 000 35 000
MPT centre ados 20 000 20 000
TOTAL CPO 121 500 121 500

Ville 

Ville
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Article 5 : Modalités de versement des contributions financières

L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que, dans le cas où le budget 
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
l'exécutif est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 
d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 
celles inscrites au budget de l'année précédente.

Ainsi, afin de permettre à 3MTKD de fonctionner dès le début de l’année, il est accordé une avance 
de subvention en fonctionnement, pour 2025 et 2026 de 42 700€, jusqu’à l’adoption du budget par 
l’assemblée délibérante. 

Ce montant est établi au regard de 70 % de la subvention totale allouée par les partenaires publics à 
la structure bénéficiaire au titre de l’année.

Le solde d’un montant de 78 800€, sous réserve du vote du budget par l’assemblée délibérante des 
partenaires publics, sera versé en deux échéances : 

- Un premier versement total de 55 160€, égal à 70 % du montant annuel de la subvention 
globale, au plus tard à fin mai ;

- Le solde de la subvention (30 %) sera versé sur présentation de chacune des pièces 
suivantes : 

o Comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) et rapport du Commissaire 
aux Comptes ;

o Rapport d’activité de l’année écoulée comportant notamment le bilan des actions 
menées ;

o Compte rendu financier par subvention projet octroyée pour l’année, tel que 
mentionné à l’article 11 de la présente convention.
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L’ensemble de ces versements est synthétisé dans le tableau ci-après. 

Les pièces relatives aux soldes de subventions doivent être envoyées depuis l’onglet « Nous 
contacter » sur la page d’accueil de l’Espace Usagers du Portail des Aides de la Ville et de la 
Métropole (plateforme en ligne concernant les demandes de subventions accessible sur les sites 
institutionnels de la Ville et de la Métropole de Montpellier). 

Si la totalité des crédits attribués aux projets ne peut être dépensée avant la clôture de l’exercice en 
cours, les crédits de paiement pourront être reportés à l’année N+1. Leur utilisation répondra aux 
mêmes règles de justification de la dépense.
3MTKD doit dans ce cas en informer les partenaires publics par courrier avant le 15 novembre de 
l’année en cours.
Au vu des comptes-rendus financiers des projets subventionnés adressés par l’association au plus-
tard six mois après la date de clôture de chaque exercice comptable, les partenaires publics se 
réservent le droit d’ajuster si nécessaire le montant des subventions se rapportant aux exercices 
suivants et de minorer le montant des acomptes.

La contribution financière sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures comptables 
en vigueur. Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de 3MTKD.

N° IBAN :  FR76 1350 6100 0085 1993 2427 192
BIC : AGRIFRPP835

Année 2025 - 
Année 2026

Avance 
sur N-1 

1ère échéance 
annuelle 

(vote Budget)

Solde annuel 
théorique

SPORTS 66 500 42 700 16 660 7 140
Sous-total Ville 28 500 16 100 8 680 3 720
Fonctionnement 23 000 16 100 4 830 2 070
Projet (Kids Tournament) 1 000 700 300

Projet (Partenariat Sport Vacances) 4 500 3 150 1 350

Sous-total Métropole 38 000 26 600 7 980 3 420
Fonctionnement 38 000 26 600 7 980 3 420
SOLIDARITE 55 000 0 38 500 16 500
Familles monoparentales 35 000 24 500 10 500
MPT centre ados 20 000 14 000 6 000
TOTAL CPO 121 500 42 700 55 160 23 640
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Article 6 :  Conditions et détermination des financements apportés par les partenaires 
publics

Les contributions financières, sur la durée de la convention sont évaluées à 243 000€ conformément 
aux budgets prévisionnels figurant en annexe n°1.

Concernant les projets subventionnés, les coûts annuels éligibles sont fixés en annexe n°2 à la 
présente convention ; ils prennent en compte tous les produits et recettes affectés au projet.
 
Lors de la mise en œuvre du projet, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse ou à la 
baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la réalisation du 
projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible mentionné ci-dessus, 
sans remettre en cause les montants pluriannuels des subventions définis à l’article 4 de la présente 
convention.

Le bénéficiaire notifie ces modifications à l’administration par écrit dès qu'elles sont évaluées et en 
tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 

Article 7 : Autres subventions et participations

Chacun des partenaires signataires des présentes pourra, aux fins de participer à la pérennisation des 
moyens techniques de 3MTKD, contribuer au renouvellement des installations par l’attribution de 
subvention d’équipement distinctes des subventions de fonctionnement. 
Les conventions spécifiques relatives à ces contributions seront communiquées à l’ensemble des 
partenaires signataires de la présente convention.
Il en sera de même pour les conventions et subventions spécifiques sur projets d’activités qui 
pourraient être attribuées à 3MTKD en sus des dispositions de la présente convention pluriannuelle 
par un des partenaires signataires de la présente ou par tout autre partenaire public ou privé.

Article 8 : Contrat d'engagement républicain 

En application du décret 2021-1947 du 31 décembre 2021, la structure s'engage à prendre 
connaissance et à accepter les termes du contrat d'engagement républicain. Elle doit en informer ses 
membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet.
Ledit contrat d'engagement républicain des associations est annexé (annexe n°3) à la présente 
convention. 

D’une façon générale, l’association et la Ville s’engagent mutuellement dans le déploiement des 
valeurs républicaines, la lutte contre les discriminations, l’égalité, la cohésion sociale. Cela se traduit 
par une exemplarité collective ainsi que par le déploiement d’actions, notamment dans les quartiers, 
en lien avec ces objectifs.
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Article 9 : Conditions d’utilisation et engagements de la structure bénéficiaire

La structure bénéficiaire 3MTKD s’engage : 
 

� à utiliser la subvention conformément à l’objet défini à l’article 1; 

� à ne pas reverser, de quelle que manière que ce soit, tout ou partie du présent financement à 
une autre association sauf accord préalable express des partenaires publics dans le cadre d’un 
avenant à la présente convention ;

� à se conformer, dans ses rapports avec d’éventuels prestataires, aux règles de publicité et de 
mise en concurrence définies par l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics et à son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 ; si elle répond 
aux critères définis à l’article 10 de ladite ordonnance (personnes morales de droit privé créées 
pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre 
qu'industriel ou commercial, dont : 

a) Soit l'activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur;
b) Soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur;
c) Soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de 
membres dont plus de la moitié sont désignés par un pouvoir adjudicateur);

� à faire apparaître l’intervention des partenaires publics. Les financements accordés par ces 
derniers aux actions conduites par la structure doivent être portés à la connaissance des 
bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion et de communication 
produits, dans le cadre de cette convention, doivent porter le logotype des partenaires publics 
(affiches, flyers, programmes, site internet avec un lien sur le site des partenaires publics …) 
et la mention « Avec le soutien de la Ville de Montpellier et/ou de Montpellier Méditerranée 
Métropole » pour les diverses publications, dossiers de presse, communiqués de presse, 
documents audiovisuels, … ; 

� à informer les partenaires publics de tout projet de manifestation en contactant les services 
concernés.

� à réserver l’utilisation de locaux à titre gratuit au bénéfice de la Ville ou de la Métropole sur 
une base de 12 fois par an dans le cadre de l’occupation du 3MTKD au sein de l’espace 
Poséidon. Cette mise à disposition concerne des manifestations portées en propre par la Ville 
ou la Métropole (séminaires etc..) en semaine. Les dates seront arrêtées par les partenaires 
publics après accord de 3MTKD.  

Article 10 : Modalités de suivi et d’évaluation

L'application de la présente convention fera l'objet d'un suivi régulier dans le cadre d’un comité de 
suivi en présence des représentants de 3MTKD et des représentants des partenaires publics signataires.

Le comité de suivi composé de la Métropole et de la Ville est chargé de l’examen et du suivi des 
missions inscrites au titre de la présente convention. Il examine en particulier :

• la mise en œuvre progressive des objectifs de la présente convention;
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• l’état d’exécution du budget de l’année en cours et l’élaboration du budget prévisionnel pour 
l’exercice suivant;

• la réalisation du programme d’action de l’année venant de s’achever, ainsi que les 
orientations de l’année à venir;

• le bilan financier de l’année écoulée, et les comptes consolidés du bénéficiaire. 

L'évaluation porte sur la réalisation des actions soutenues et sur leur conformité au regard des 
objectifs cités. Les partenaires publics procèdent à une évaluation de la réalisation du projet auquel 
ils ont apporté leur concours, sur un plan quantitatif. Les indicateurs, inscrits au titre de la présente 
convention en annexe n°4, définis par les parties, contribuent au suivi annuel puis à l'évaluation finale 
de la réalisation de la convention. Les indicateurs ne sont qu'une partie de l'évaluation qui fait toute 
sa place à l'analyse de la qualité et de tous les aspects de l'impact des activités du bénéficiaire.

Le comité de suivi se réunit deux fois par an : premier trimestre de l’année et dernier trimestre de 
l’année, en présence des représentants de l’association. 

Dans le cadre de la dernière année de cette présente convention, il sera demandé un bilan d’ensemble 
argumenté sur le plan qualitatif et quantitatif des actions développées et de la réalisation des objectifs. 
Il est assorti d’un document de synthèse des orientations envisagées dans la perspective d’une 
nouvelle convention. 

Article 11 : Modalités de contrôle et justificatifs

11.1 Transmission des pièces justificatives relatives à l’association

En plus des pièces listées à l'article 5, les partenaires publics se réservent le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s’engage à leur fournir à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur l’utilisation de la 
subvention allouée. Elle s’engage en outre à autoriser toute personne mandatée à effectuer des 
contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra être demandé au(x) représentant(s) de la structure 
subventionnée d'effectuer une présentation du budget et du rapport d'activité auprès des services de 
la Ville et/ou de la Métropole. 

Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après : 

� De nature opérationnelle (activité) et financière : 
o le compte rendu financier de l’action, qui retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués 

pour l’exécution des obligations prévues à la présente convention, notamment à ses 
articles 1er et 2. Ce compte rendu doit être conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 visé. Il 
est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les 
éléments mentionnés à l’annexe n°4 et définis d’un commun accord entre les partenaires 
publics et le bénéficiaire. Ces documents sont signés par le président ;

o le rapport d’activité ;
o les comptes analytiques par activité ;
o les comptes annuels détaillés et leurs annexes ; 
o le rapport général et le rapport spécial du Commissaire aux Comptes.
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� De nature juridique : 
o Les statuts à jour de l’association ; 
o La composition du Conseil d’Administration et le PV d’AG électif ; 
o La composition du bureau de l’association (dont président, trésorier et secrétaire 

général) et le PV de CA électif ; 
o Les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 

responsabilité des partenaires publics ne puisse être recherchée ;
o Le règlement intérieur ;
o L’organigramme de l’association précisant le nom, la fonction occupée et le statut 

(bénévole ou salarié) de chaque personne mentionnée, dont le responsable 
administratif du club ;

o Le nombre de salariés (physiques et par ETP) et le nombre de bénévoles œuvrant au 
sein de l’association ;

o Un état du personnel employé exprimé en équivalents temps plein, avec une analyse 
de la répartition femmes / hommes ;

o Les montants des cinq rémunérations les plus élevées versées par 3MTKD dans l'année 
civile antérieure ;

o Les procès-verbaux des réunions tenues par les instances dirigeantes de l’association 
(Conseil d’Administration, Comité directeur, Conseil de Surveillance…) comme des 
Assemblées Générales ordinaires ou extraordinaires ;

o Toute nouvelle information importante survenue dans le cadre de la gouvernance, 
gestion, ou organisation de la structure sur la saison en cours ; 

o Toute nouvelle déclaration enregistrée dans le Registre National des Associations ; 
o Toute nouvelle domiciliation bancaire.

11.2 Contrôle de la subvention

Les partenaires publics contrôlent annuellement à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet de l’Association. 
L’association s’engage à faciliter ce contrôle tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la 
réalisation des actions prévues, de l’utilisation des aides attribuées et d’une manière générale de la 
bonne exécution de la présente convention.

La collectivité peut exiger le remboursement d’une quote part équivalente de la contribution 
financière, dans le cadre de l’article 13, et dans le cas où le montant des contributions publiques 
excéderait les charges globales de l’action, compte tenu des autres produits comptabilisés.

Si la structure bénéficiaire n'a pas adressé aux partenaires publics dans un délai de 12 mois à compter 
de la date de clôture des comptes, les pièces demandées à l'article 5 de la présente convention, les 
partenaires publics se réservent le droit de retirer tout ou partie de la subvention globale annuelle 
versée. Les partenaires publics devront préalablement informer la structure bénéficiaire par lettre 
recommandée.

Article 12 : Devoir d’information
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La structure bénéficiaire informe sans délai les services de la Ville et de la Métropole de tout retard 
pris dans l’exécution, toute modification de ses conditions d’exécution, ou encore toute impossibilité, 
même ponctuelle, à assurer ses obligations.

Elle prévient immédiatement l’unité subventions du Pôle Finances et Conseil en Gestion, via le Portail 
Des Aides de la Ville et de la Métropole, de toute modification de nature administrative (changement 
de dénomination sociale, changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, 
changement d’adresse, nouvelle domiciliation bancaire…), matérielle ou financière l’affectant.

Article 13 : Sanctions 

En cas de retard dans l'exécution ou d'inexécution de la convention par 3MTKD, ou en cas de 
modification substantielle et unilatérale de celle-ci, sans l’accord écrit des partenaires publics, ces 
derniers peuvent ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen 
des justificatifs présentés par 3MTKD.

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 
aux articles 5 et 11 peut entraîner la suppression de l’aide. Tout refus de communication des comptes 
peut entraîner également la suppression de l’aide.

Les partenaires publics informent 3MTKD de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par voie électronique avec accusé de réception.

Article 14 : Résiliation 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. La structure 
bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer sans délai l’ensemble des 
sommes versées.

Article 15 : Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent.
La demande de modification de la présente convention est réalisée par écrit précisant l’objet de la 
modification. Les partenaires publics ne sont pas tenus de motiver leur refus.

Article 16 : Recours
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Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en trois exemplaires originaux à Montpellier, le........................

Pour le bénéficiaire,
              Monsieur Karim BELLHACENE

Président de l’association 3MTKD

Pour la Ville de Montpellier
Le Maire

Pour Montpellier Méditerranée Métropole
Le Président de la Métropole

Michaël DELAFOSSE Michaël DELAFOSSE

Article 14 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789
« Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs Représentants, la 
nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi et d’en 

déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. »
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ANNEXE N°1 : BUDGET PREVISIONNEL 3MTKD 2025-2026
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ANNEXE N°2 : BUDGET PREVISIONNEL PAR PROJET



 

16



 

17



 

18



 

19

ANNEXE N°3

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS

ET FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D’UN 
AGREMENT DE L’ÉTAT

L’importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l’intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L’administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu’elle peut 
attribuer, est fondée à s’assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d’un agrément 
respectent le pacte républicain. 

A cette fin la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d’engagement républicain. 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les 
engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément 
de l’Etat. Ainsi, l’association ou la fondation « s’engage (…) à respecter les principes de liberté, d’égalité, de 
fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) », « à ne pas 
remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s’abstenir de toute action portant atteinte à 
l’ordre public ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d’association et la liberté d’expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création.

ENGAGEMENT N°1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s’impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d’entraîner des troubles 
graves à l’ordre public.

L’association ou la fondation bénéficiaire s’engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 
philosophiques ou religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant ses relations avec les 
collectivités publiques.

Elle s’engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.
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ENGAGEMENT N°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L’association ou la fondation s’engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des 
tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s’abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l’objet est fondé sur des 
convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l’égard des valeurs ou 
des croyances de l’organisation. 

ENGAGEMENT N°3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION

L’association s’engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les conditions prévues à 
l’article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 

ENGAGEMENT N°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L’association ou la fondation s’engage à respecter l’égalité de tous devant la loi. 

Elle s’engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas 
sur une différence de situation objective en rapport avec l’objet statutaire licite qu’elle poursuit, ni cautionner 
ou encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de 
violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N°5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L’association ou la fondation s’engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l’association 
s’engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s’engage à rejeter toutes formes de racisme et d’antisémitisme. 
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ENGAGEMENT N°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L’association ou la fondation s’engage à n’entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à 
porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 

Elle s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l’intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d’autrui par ses agissements ou sa négligence. 

Elle s’engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres 
et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation 
de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d’endoctrinement. 

Elle s’engage en particulier à n’entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement 
physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité.

ENGAGEMENT N°7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L’association s’engage à respecter le drapeau tricolore, l’hymne national, et la devise de la République.
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ANNEXE N°4 : MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS

Conditions de l’évaluation :
Le compte rendu financier annuel visé aux article 5 et 11 est accompagné d’un compte rendu quantitatif des 
actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus. Avant le terme de la convention, le bilan d’ensemble 
qualitatif et quantitatif communiqué par l’association comme prévu par l’article 10 fait la synthèse des comptes 
rendus annuels susmentionnés.

� Indicateurs généraux :

Indicateurs quantitatifs associés 2025 2026
Nombre de dirigeants bénévoles
    Et effectifs par catégorie d’âge et par genre
Nombre de licenciés Taekwondo
   Et effectifs par catégorie d’âge et par genre 
Nombre de licenciés Football 
   Et effectifs par catégorie d’âge et par genre
Nombre de licenciés Echec
    Et effectifs par catégorie d’âge et par genre
Nombre de licenciés tous sports en QPV
    Et effectifs par catégorie d’âge et par genre
Nombre Féminines tous sports
Nombre Montpelliérains tous sports
Nombre de métropolitains tous sports
Nombre de médailles départementales

Fonctionnement

Nombre de médailles régionales
Nombre de sélection équipe de France
Nombre de participation sur une compétition de 
référence (Europe et monde)
Nombre d’athlètes liste ministérielle HN
Nombre d’athlètes issues QPV
Nombre d’athlètes féminines
Nombre de médaille nationale

Haut Niveau

Nombre de médailles internationale

� Indicateurs par projet :
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Projet Objectifs
Indicateurs 

quantitatifs associés 
à l’objectif

2025 2026

Nombre d’éditions
Nombre de jeunes 
accueillis
Nombre de filles 
accueillies
Nombre de jeunes 
issus du QRR (Quartier 
de reconquête 
républicaine) des Hauts 
de Massane

Kids 
Tournament

Développer la 
pratique et 
l’enseignement 
du Taekwondo 
dans les 
quartiers 
sensibles-
prioritaires

Nombre de nouveaux 
licenciés
Nombre de nouveaux 
licenciés
Nombre de jeunes 
accueillis

Promouvoir la 
pratique du 
taekwondo et 
du football 
auprès des 
jeunes.

Nombre de filles 
accueillies

Nombre de stages 
réalisés

Partenariat 
Sport Vacances

Développer 
l’organisation 
de stages 
sportifs dans 
les 
équipements.

Nombre d’équipements 
sportifs utilisés

Nombre de week-ends 
réalisés

Familles 
monoparentale
s

Créer un 
environnement 
accueillant et 
inclusif 
favorisant le 
partage, la 
communication 
et le départ en 
vacances

Nombre de familles 
accueillies

Nombre d’adolescents 
accueillis
Nombre de filles 
accueillies
Nombre de journées 
organisées

Centre ados 
Maisons pour 
Tous

Favoriser 
l’accès des 
jeunes 
adolescents des 
quartiers de 
Montpellier à 
une offre de 
loisirs 

Nombre de Maisons 
pour Tous participantes
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